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PRÉAMBULE

Aperçu de la situation : un retour sur les études et rapports

Un rapport de recherche intitulé « Pour un développement durable des officiels », a été publié par l’UQTR en décembre 2005.
Le rapport souligne entre autres les difficultés dans le recrutement et la rétention des officiels et le manque d’encadrement
et de soutien aux officiels de la part des organismes du milieu sportif québécois. 

En 2007, à la constatation d’une pénurie sérieuse d’officiels dans certains sports en milieu scolaire au Québec forçant l’im-
position d’un moratoire sur la création de nouvelles équipes sportives dans ce milieu, le MELS a financé une étude s’attar-
dant cette fois-ci plus précisément sur la problématique de recrutement et rétention des officiels dans le sport scolaire. 

À la base de la problématique vécue par les officiels au Québec se trouvent l’abus verbal et psychologique dont ils sont vic-
times de la part des autres intervenants et participants ainsi que le manque de reconnaissance au sein du système sportif. 

Origine du projet en lien avec le mandat du CDO

Sous l’égide de Sports Québec, le Comité pour le développement des officiels (CDO) a été mis sur pied en octobre 2006
pour se pencher sur les recommandations du rapport de recherche de l’UQTR.  Le CDO s'est donné le mandat de contribuer
au développement des officiels du Québec et ce faisant, d'établir des stratégies et de mettre en place des plans d'action
pour accroître la quantité, la qualité, le leadership et le statut des officiels du Québec.

La stratégie préconisée par le CDO se divise en trois composantes, soit:

• rassembler les principaux acteurs concernés et mettre en place des processus qui permettront de mieux répondre
aux besoins des officiels;

• élaborer des services et des programmes de qualité à l'intention des officiels pour favoriser le recrutement, la réten-
tion, la formation et l'évaluation;

• soutenir les officiels par la reconnaissance et la promotion de leur rôle au sein de la communauté sportive.

Face aux conclusions rapportées par les chercheurs et auteurs concernant le manque de respect envers les officiels, le CDO
a pris l’initiative de rédiger un Code d’éthique pour les officiels, inspiré de nombreux Codes d’éthique et de Conduite existants.
Ce Code vise non seulement à établir les fondements éthiques du comportement de l’officiel mais aussi à le situer en con-
texte avec le comportement des autres participants. 

Les fédérations représentées lors de la journée des officiels, tenue le 5 mai 2007 dans le cadre du Congrès québécois du
sport, ont été emballées par le Code d’éthique et ont recommandé à l’unanimité son adoption par l’ensemble des fédéra-
tions sportives.  Le Code d’éthique se situant à une échelle globale (principes fondamentaux et valeurs s’appliquant à tous
les sports et à tous les participants), le CDO a suggéré aux fédérations d’aligner leurs Codes de conduite sur les principes
éthiques énoncés dans ce Code d’éthique; les représentants ont alors fait remarquer que peu de fédérations ont les
ressources et l’expertise nécessaires pour élaborer des Codes de conduite.

L’élaboration du présent document s’inscrit donc dans le prolongement de l’un des quatre objectifs à court terme dont s’é-
tait doté le CDO en 2006, soit d’élaborer et de mettre en application un Code d’éthique québécois pour soutenir les offi-
ciels dans le principe du respect.

•

Note: L’emploi du masculin ne vise qu’à alléger le présent texte.



Le Code d’éthique

Contenu : Valeurs fondamentales,
concepts plus abstraits

Application : Générique, s’appliquant
à tous les officiels

Le Code de conduite

Contenu : Comportements attendus,
dans le quotidien

Application : Spécifique,
s’appliquant à tous les officiels

d’un sport en particulier
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INTRODUCTION

•
Objectifs du document et mise en contexte 

Reconnaissant que peu de fédérations ont un Code d’éthique ou un Code de conduite pour leurs officiels, le CDO propose
dans les pages suivantes des lignes directrices et des modèles de bonnes pratiques afin de faciliter la promotion et la mise
en œuvre du Code d’éthique pour les officiels et l’élaboration par les fédérations sportives de Codes de conduite cohérents
avec celui-ci. 

Le document présent constitue un outil de référence à l’intention des fédérations sportives ainsi que des responsables des
officiels au sein de ces fédérations.  Ce guide offre également des outils pratiques, un modèle de Code de conduite pour
les officiels et des exemples de bonnes pratiques dans le processus de surveillance et de discipline découlant de la mise
en vigueur de tels codes.

Ce document bénéficiera aux fédérations qui n’ont pas encore de Code de conduite pour les officiels et à celles également
dont le Code de conduite mérite une révision ou une mise à jour. 

Code d’éthique et Code de conduite : l’un ne va pas sans l’autre 

Afin de transmettre sans équivoque à ses membres les valeurs préconisées par une fédération, les Codes d’éthique et
Codes de conduite sont indispensables.  Ces codes permettent de traduire ces valeurs en principes un peu plus précis
(Code d’éthique) puis de les concrétiser à travers des comportements-types (Code de conduite) qui sont essentiels au bon
fonctionnement de la fédération ou encore souhaitables de la part des membres pour la création d’un climat positif au sein
de leur sport.

Le Code d’éthique sans Code de conduite a souvent l’effet de paroles en l’air.  Il est là, tout le monde l’a lu et sait où le
trouver et il semble faire l’unanimité. Mais peu d’individus, dans le feu de l’action, s’en souviennent ou s’en soucient.  Un
Code d’éthique sans Code de conduite est très difficile à mettre en application de façon concrète parce qu’il est difficile,
strictement à partir du Code d’éthique, de déterminer quels sont les comportements jugés acceptables ou non.  Et, sans
définition claire de ce qui constitue un manquement au Code d’éthique, il est impossible de prévoir des sanctions justes
et appliquées de façon cohérente d’une situation à une autre.  Le Code de conduite guidera donc les individus vers des com-
portements qui respectent les grands principes du Code d’éthique.

À l’inverse, le Code de conduite sans Code d’éthique n’a pas d’âme. Les membres auxquels il s’adresse peuvent bien suivre
ces règles de comportement sans jamais comprendre pourquoi ils le font ou pourquoi ils doivent le faire. Un Code de con-
duite sans Code d’éthique ne permet pas aux individus d’intérioriser les comportements acceptables et de savoir les trans-
férer à d’autres contextes sociaux. Un Code de conduite sans Code d’éthique ne permet pas aux individus de reconnaître
les circonstances exceptionnelles lors desquelles une déviation du Code de conduite peut permettre d’éviter des con-
séquences indésirables, voire dangereuses, pour les participants impliqués.

C’est en suivant ce principe de coexistence que le prochain chapitre guidera la fédération à travers l’élaboration d’un Code
de conduite cohérent avec le Code d’éthique pour les officiels.
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LE CODE DE CONDUITE DES OFFICIELS QUÉBÉCOIS

Le Code de conduite est l’outil permettant d’orienter et d’influencer le comportement de manière à respecter les valeurs
inhérentes au Code d’éthique.  Le contenu du Code de conduite suggéré dans les prochaines pages est présenté sous
forme de tableau et a été rédigé de façon à démontrer le lien intime avec la structure présentant les principes éthiques.

Le Code d’éthique reflète les valeurs préconisées par les fédérations sportives auxquelles tous intervenants, membres et
non membres, doivent adhérer dans le respect de l’individu et des règlements.  Le maintien des valeurs du Code d’éthique
permettra un milieu propice à la réalisation des objectifs de chaque fédération pour l’avancement et l’épanouissement de
ses disciplines et de ses intervenants.  Ce Code d’éthique multisport est déjà un outil public mis en circulation en juin 2007.

Le Code de conduite quant à lui, définit les comportements acceptables permettant d’agir selon les valeurs définies par le
Code d’éthique. Il se veut un outil présent, tangible, mesurable et évolutif.  Après avoir interrogé différentes fédérations, il
nous apparait clair et évident que l’ensemble des fédérations préconise les mêmes comportements et conduites souhaita-
bles.  Il est donc recommandable d’offrir un Code de conduite multisport.  Il permettra de susciter des comportements en
vue d’améliorer les relations et les interventions de chacun dans le respect des valeurs préconisées par tous les sports : la
dignité par le respect, la courtoisie et la sécurité, l’intégrité par la compétence, l’esprit sportif et le respect de l’autorité.

Chaque fédération pourra y adhérer et adapter le présent outil à ses besoins si elle le juge nécessaire, en ajoutant une com-
posante plus spécifique selon l’orientation de ses disciplines particulières.

Le Code de conduite multisport est présenté de façon à faire le lien direct avec le Code d’éthique.
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LE CODE D’ÉTHIQUE LE CODE DE CONDUITE

Principe
éthique

Engagement de l’officiel
« En tant qu’officiel, je m’engage à me comporter

de manière à respecter les principes
éthiques suivants »

• communiquer de manière respectueuse
avec les autres participants 

• faire preuve de discrétion avec toute information
de nature confidentielle 

• protéger l’intégrité de la compétition et la sécurité
des participants

• connaître les règlements applicables à
la compétition en cours 

• comprendre et remplir ses tâches avec justesse et précision

• se préparer minutieusement avant l’événement ; avoir ses outils ou documents
propres à la tâche à remplir

• s’acquitter de ses obligations avec compétence 

• connaître les règlements et leur interprétation ; se conformer aux règles énoncées 

• suivre les consignes données par les autorités

• honorer ses engagements verbaux ou écrits

• demeurer ouvert aux critiques constructives et
toujours chercher à améliorer mes compétences
en tant qu’officiel 

• partager mes connaissances des règlements et de leur
interprétation avec les autres participants afin de
favoriser le perfectionnement de mon sport 

• appliquer les règlements avec objectivité
et impartialité, de façon équitable,
et avec discernement 

• faire preuve d’honnêteté dans mes rapports avec les
autres participants et déclarer tout conflit d’intérêt
potentiel

• remplir mes fonctions à l’intérieur des limites de
mon autorité et de mes compétences

• faire preuve de considération et de politesse et utiliser un langage approprié

• créer un contexte propice aux échanges courtois 

• agir avec modération et objectivité 

• éviter de divulguer des informations dites personnelles

• s’abstenir de toute forme de harcèlement 

• prévenir ou corriger les pratiques discriminatoires

• éviter toute attitude susceptible de nuire à l’individu ou à sa réputation 

• respecter son niveau d’autorité avec les informations dont il dispose

• confirmer, maintenir et supporter les règles de sécurité propres au sport concerné

• ne pas tolérer les comportements qui mettraient en péril l’intégrité de
la compétition ou la sécurité des participants

• être en état physique et mental pour remplir la tâche envisagée

• reconnaître son propre niveau de compétence et respecter les intervenants
plus expérimentés

• respecter les domaines d’expertise, l’expérience et les opinions des autres
• mettre à jour ses connaissances et suivre les mises à niveau

• contribuer au développement par l’échange de ses connaissances et son expérience

• respecter l’application des règlements nonobstant la divergence des participants

• traiter tous équitablement

• aider à créer un environnement propice à l’esprit sportif

• respecter les autorités concernées

• s’abstenir de critiquer les autorités

• intervenir à l’intérieur de ses limites d’action pendant la compétition et
faire rapport, auprès des autorités appropriées, de toute situation jugée inacceptable

Comportement attendu à l’égard de tous les participants,
collègues ou intervenants

L’officiel doit, en tout temps et toute occasion, se comporter de manière à être
digne de l’estime et du mérite octroyés à sa position. Il doit respecter l’individu
sans différence du statut défini par le sexe, l’âge, la race ou le potentiel sportif.

Respect des individus — Rien ne sera toléré qui représente un risque pour la santé ou la sécurité physique ou mentale d’un être humain.

Respect des règlements — Seule la performance des athlètes dictera l’issue de la compétition.
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Compétence

Sécurité

Esprit sportif

Autorité
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LA RÉDACTION D’UN CODE DE CONDUITE PROPRE À UN SPORT

La présente section reprend les grandes lignes multisports du Code de conduite proposé précédemment, tout en offrant
des suggestions et des exemples concrets tirés de Codes de conduite existants dans certains sports.  L’intention de cette
section est de guider les dirigeants de fédérations dans la rédaction des composantes qui seront spécifiques à leur sport,
selon leurs besoins et en fonction des rôles et responsabilités conférés à leurs officiels par leurs règlements techniques.

SECTION A : DIGNITÉ

Respect des individus — Rien ne sera toléré qui représente un risque pour la santé ou
la sécurité physique ou mentale d’un être humain.

1. Courtoisie
1.1 Faire preuve de considération et de politesse et utiliser un langage approprié

• Le juge adopte une attitude empreinte de respect envers les différents intervenants (entraîneurs, athlètes, 
parents et bénévoles).

• Le juge-arbitre conserve une attitude serviable et professionnelle envers les organisateurs et
les participants à la compétition.

• L’officiel utilise en tout temps un langage approprié et respectueux dans ses échanges avec les participants, les
entraîneurs, les organisateurs, les spectateurs et les autres officiels.

1.2 Créer un contexte propice aux échanges courtois

• L’officiel donne avec courtoisie et tact les explications et les interprétations dont les entraîneurs et
les participants ont besoin, compte tenu de l’aptitude et de l’âge des participants.

• L’officiel reconnaît le lieu et le moment propice pour communiquer une information de nature délicate.
• L’officiel est réceptif aux commentaires et suggestions qui lui sont transmis de façon courtoise et respectueuse.

1.3 Agir avec modération et objectivité

• Le juge donne l’exemple. Il ne laisse jamais quiconque lui faire perdre le contrôle de ses émotions.
• L’officiel conserve en tout temps son objectivité lors de prises de décisions.

1.4 Éviter de divulguer des informations dites personnelles

• L’officiel conserve le caractère confidentiel de tout renseignement personnel qui pourrait lui être communiqué
dans le cadre de ses fonctions d’officiel à propos d’un participant, d’un entraîneur, d’un officiel ou de tout autre
intervenant.

• L’officiel évite de prendre une décision basée sur des faits obtenus confidentiellement.

1.5 S’abstenir de toute forme de harcèlement 

• L’officiel s’abstient d’exercer sur une autre personne un pouvoir abusif et non justifié ayant pour but ou pour
effet d’insulter, d’intimider, d’humilier ou d’offenser cette personne.

• L’officiel rapporte ou corrige, selon les limites de son autorité, toute situation de harcèlement. 
• L’officiel s’exprime en tout temps sur un ton qui est non menaçant et qui ne prétend pas à l’intimidation.

1.6 Prévenir ou corriger les pratiques discriminatoires 

• L’officiel favorise un climat d’égalité faisant abstraction de la race, de la nationalité, de l’appartenance ethnique,
du sexe ou de l’orientation sexuelle, de la religion, de l’âge, ou de la capacité physique ou intellectuelle des
participants et intervenants.

• Lorsqu’en fonction à l’étranger, l’officiel respecte les lois, règles, usages et coutumes du pays hôte.
• L’officiel rapporte ou corrige, selon les limites de son autorité, toute pratique discriminatoire dont il est témoin.

1.7 Éviter toute attitude susceptible de nuire à l’individu ou à sa réputation  

• L’officiel évite de critiquer le rendement ou l’évaluation d’un autre officiel à moins que ce ne soit fait à la con-
naissance ou avec la permission de l’autre officiel.

• L’officiel évite de commenter une décision prise par un autre officiel avec laquelle il est en désaccord.  Les dis-
cussions de corridor sont toujours à éviter.

• L’officiel évite de porter tout commentaire sur le travail des officiels en service lorsqu’il est spectateur.



7

1.8 Respecter son niveau d’autorité avec les informations dont il dispose  

• L’officiel songe à l’influence exercée sur les athlètes, les entraîneurs et les autres officiels et n’abuse jamais de
cette confiance.

• Lors de protêts, l’officiel respecte les décisions prises à huis clos et ne divulgue jamais le contenu des discus-
sions et le vote relatif au protêt.

• L’officiel respecte les décisions rendues par les autorités compétentes.

Exemples d’applications pratiques

• Un officiel doit travailler avec un autre officiel qui a déjà reçu une sanction pour mauvaise interprétation du règlement. Il doit faire
preuve de neutralité et ne pas porter de jugement sur le travail à venir de son collègue. 

• Lors d’une compétition, un athlète a un malaise. Avant que les services d’urgence ne le transportent vers un hôpital, l’officiel a en-
tendu l’athlète expliquer aux secouristes qu’il avait subi une commotion cérébrale la veille.  Un spectateur s’approche de l’officiel
pour lui demander ce qui s’est produit et l’officiel refuse de répondre.

• Un officiel senior en charge de la formation de jeunes officiels doit donner en exemple une situation ou compétition antérieure qui
illustre bien les conséquences d’une mauvaise décision.  Il modifie certains détails dans son récit afin d’éviter de révéler l’identité
des personnes impliquées et plus particulièrement l’identité de l’officiel ayant rendu la mauvaise décision.      

• Un entraîneur furieux injurie un officiel pendant une compétition.  Bien que tenté de lui répondre de manière sarcastique, l’officiel
se contente d’appliquer le règlement qui s’impose vis-à-vis le comportement de l’entraîneur. 

2. Sécurité
2.1 Confirmer, maintenir et supporter les règles de sécurité propres au sport concerné

• L’officiel place la sécurité et le bien-être des compétiteurs au-dessus de toute autre considération et s’efforce
de procurer un environnement où règne l’esprit sportif.

• L’officiel est attentif aux situations qui menacent la sécurité des participants et y met fin ou les signale
au responsable des officiels.

2.2 Ne pas tolérer les comportements qui mettraient en péril l’intégrité de la compétition ou la sécurité
des participants

• L’officiel sévit contre toute utilisation de violence ou de brutalité en pénalisant les infractions sans tarder.
• L’officiel suspend toute compétition lors de laquelle il juge que le comportement des participants ou des spec-

tateurs affecte la sécurité des participants au-delà des risques normalement acceptables pour ce sport.

2.3 Être en état physique et mental pour remplir la tâche envisagée

• Le juge s’abstient d’officier à une compétition dans des conditions ou des états susceptibles de compromettre
la dignité de la fonction de juge ou la qualité du jugement qu’il rend.

• L’officiel s’abstient d’être en état d’ébriété ou sous l’influence de toute drogue lorsqu’il est en fonction.
• L’officiel informe l’association suffisamment à l’avance d’un problème médical qui affecte sa capacité à participer

à l’activité. 

Exemples d’applications pratiques

• L’officiel est avisé par le responsable de la compétition que le facteur vent produit une température ressentie en-dessous de  - 20°C.
Il met immédiatement fin à la compétition, tel que lui prescrivent les règles de son sport.

• Un officiel, constatant que la surface de compétition est abimée et présente un risque de blessures pour les participants, interrompt
la compétition aussitôt que le règlement le lui permet afin de remédier à la situation.

• En examinant le parcours de la course avant le début de la compétition, l’officiel constate que l’équipement servant à amortir les
chutes des athlètes est défectueux à un endroit où le risque de chute est élevé.  Il demande aussitôt au responsable de la com-
pétition de retarder le départ de la course  pour lui permettre de corriger la situation. 

• Lors d’un match, les conditions atmosphériques se détériorent rapidement (orages électriques ou vents violents).  L’officiel consulte
les entraîneurs des équipes, qui maintiennent qu’il faut poursuivre le match. L’officiel s’inquiète toutefois que les entraîneurs por-
tent plus d’importance à la compétition qu’à la sécurité des athlètes.  Puisque le règlement stipule que la décision finale revient aux
arbitres, l’officiel suit sa bonne conscience et met fin au match malgré les protestations des entraîneurs.
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SECTION B : INTÉGRITÉ

Respect des règlements — Seule la performance des athlètes dictera l’issue de la compétition.

3. COMPÉTENCE
3.1 Comprendre et remplir ses tâches avec justesse et précision

• Le juge comprend et remplit ses tâches relatives à l’enregistrement des exercices et des notes (utilisation des
symboles, évaluation des exercices, enregistrement des notes par le jury A et par la secrétaire).

• L’officiel surveille de près le travail du marqueur tout au long du match et vérifie le pointage final avant de
signer la feuille de match.

3.2 Se préparer minutieusement avant l’événement ; avoir ses outils ou documents propres à la tâche à remplir

• L’officiel s’assure d’avoir en sa possession tous ses règlements.

• Un juge-arbitre respecte le code d’habillement des juges-arbitres de la fédération nationale.

• Le juge apporte toujours avec lui et utilise le matériel qui lui est nécessaire dans l’exercice de ses fonctions
(ex. livre de règlements, chronomètre, loupe, sifflet, stylo rouge, ruban à mesurer, calepin, etc.)

3.3 S’acquitter de ses obligations avec compétence 

• L’officiel note de façon indépendante et, du début à la fin de l’épreuve, ne discute pas avec qui que ce soit, sauf
l’arbitre ou l’arbitre adjoint de cette épreuve, de sa propre évaluation ou de ses notes ou des évaluations ou
notes des autres juges.

• L’officiel applique, au meilleur de ses connaissances, les règles prescrites avec justesse et précision sans chercher
à être influencé par d’autres intervenants

3.4 Connaître les règlements et leur interprétation ; se conformer aux règles énoncées  

• L’officiel respecte les règlements des tournois et les consignes des organisateurs et des responsables des offi-
ciels.

• Avant toute compétition, l’officiel révise les règlements spécifiques applicables à la catégorie concernée
(junior, senior, etc.)

3.5 Suivre les consignes données par les autorités 

• L’officiel se présente au moins 10 minutes avant l’heure prévue pour la réunion d’officiels. 

• L’officiel est responsable d’aviser l’arbitre en chef ou l’organisateur advenant le cas ou d’un retard ou d’une ab-
sence non prévu.

3.6 Honorer ses engagements verbaux ou écrits 

• L’officiel déclare tout conflit d’intérêt lorsque cela est applicable et s’abstient d’exercer ses fonctions dans des
situations où il y aurait une apparence de conflit d’intérêt. 

• L’officiel respecte son calendrier d’assignation et n’annule pas sans raison valable et motivée sa participation
à une compétition à laquelle il s’est engagé.

3.7 Reconnaître son propre niveau de compétence et respecter les intervenants plus expérimentés

• En cas de doute sur un cas particulier, le juge consulte les autres juges sur les lieux avant de rendre une déci-
sion.

• Le juge tient compte des limites de ses aptitudes, de ses connaissances ainsi que des moyens dont il dispose.

• Le juge respecte sans broncher toutes les décisions rendues par le juge-arbitre.
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Exemples d’applications pratiques

• Lors d’une demande de révision de notes, l’assistant au juge en chef s’assure de ne pas contredire la décision de celui-ci au
moment où l’entraîneur approche la table des juges.  Il devra attendre que l’entraîneur ait quitté la table des juges afin d’en-
gager la discussion et voir à offrir son aide si une erreur s’est glissée pour corriger la situation.

• Lors d’une compétition, un officiel adjoint croyant être témoin d’une mauvaise prise de décision demande d’approcher l’ar-
bitre en chef afin d’éclaircir la situation. Une courte discussion s’ensuit, lors de laquelle l’officiel constate qu’il a lui-même fait
une erreur de jugement.  Il se retire et respecte la décision originale. 

• Un entraîneur est en désaccord avec l’interprétation d’un règlement par un officiel, et dépose un protêt tel que le permettent
les règlements. L’officiel est offusqué de voir sa décision ainsi mise en doute, mais il n’est pas de son ressort de déterminer si
le protêt est valide ou non.  Il décide donc de respecter la procédure et de consulter les autres officiels du match avant de ren-
dre une décision finale.

4. ESPRIT SPORTIF
4.1 Respecter l’application des règlements nonobstant la divergence des participants 

• L’officiel ne tente jamais de compenser pour une erreur déjà commise et continue d’agir à titre d’officiel avec
calme et confiance.

• L’officiel évite de se faire une idée préconçue quand au niveau de performance et aux résultats attendus.

4.2 Traiter tous équitablement 

• L’officiel est constant et cohérent dans ses décisions en accordant à chaque combat une importance égale.

• Un juge-arbitre traite toutes les infractions d’une façon ferme, cohérente et juste.

4.3 Aider à créer un environnement propice à l’esprit sportif 

• L’officiel met l’accent sur l’esprit de la compétition plutôt que sur le résultat.

• L’officiel s’assure de féliciter tous les athlètes pour leur performance sportive mais aussi de souligner les com-
portements positifs.

• L’officiel s’assure qu’aucun commentaire désobligeant envers un athlète n’est fait par un adversaire.

3.8 Respecter les domaines d’expertise, l’expérience et les opinions des autres

• L’officiel coopère avec ses collègues et demeure ouvert aux critiques constructives.

• L’officiel recherche activement les occasions d’échanger avec des officiels plus expérimentés afin d’améliorer
ses propres connaissances.

3.9 Mettre à jour ses connaissances et suivre les mises à niveau

• L’officiel participe à au moins une activité de formation ou de perfectionnement par année.

• L’officiel obtient la note de passage à l’examen annuel sur les règlements pour maintenir son statut
et son grade.

3.10 Contribuer au développement par l’échange de ses connaissances et son expérience

• Le juge contribue, dans la mesure de ses possibilités, au développement des juges par l’échange de ses con-
naissances et de son expérience avec les autres juges ainsi que par sa participation aux activités, cours et stages
de formation.

• L’officiel procède à la formation et à la supervision des officiels mineurs lors de chaque compétition dont il est
responsable.

• L’officiel souligne aux autorités pertinentes toute incohérence ou toute ambigüité dans les règlements qui peu-
vent nuire au bon déroulement d’une compétition.
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5. AUTORITÉ
5.1 Respecter les autorités concernées 

• Un juge-arbitre garde le juge en chef renseigné quant aux situations ou leur évolution de sorte que les pro blèmes
puissent être résolus rapidement et efficacement.

• L’arbitre respecte et applique, en tout temps, les décisions de la fédération, des associations régionales, du
comité provincial d’arbitrage et de leurs sous-comités.

5.2 S’abstenir de critiquer les autorités 

• Un arbitre ne critique pas, en privé ou publiquement, tout arbitre, évaluateur, instructeur, inspecteur de match
ou tout autre membre de sa fédération, de ses comités ou de ses sous-comités.

• L’officiel respecte l’autorité des entraîneurs en ce qui a trait aux techniques et méthodes d’entraînement pré-
conisées par ceux-ci et il évite de les commenter.

5.3 Intervenir à l’intérieur de ses limites d’action pendant la compétition et faire rapport aux autorités
appropriées, de toute situation jugée inacceptable 

• Immédiatement après avoir pris connaissance de toute infraction réelle ou possible d’un évaluateur, d’un juge
ou d’un contrôleur au Code d’éthique ou aux règlements, politiques et procédures applicables, l’officiel fait un
rapport écrit à l’arbitre, au contrôleur en chef ou à l’association.

• S’il désire rapporter un comportement inapproprié d’un autre officiel ou d’une personne en position d’autorité,
l’officiel utilise d’abord les avenues offertes au sein de son organisation pour porter plainte.

Exemples d’applications pratiques

• Pendant une compétition, l’officiel constate que l’arbitre en chef sent l’alcool et se comporte de manière étrange.  Lors d’une
pause,  l’officiel tente subtilement de savoir si l’arbitre en chef a consommé de l’alcool avant la compétition et il se fait
rabrouer vigoureusement par celui-ci.  Confiant que la situation ne met pas en péril la sécurité des individus impliqués, l’of-
ficiel décide de ne pas envenimer la situation et décide de faire rapport de l’incident aux autorités concernées après la com-
pétition.   

• Lors d’une réunion d’officiels pendant un tournoi d’envergure, un officiel n’ayant pas été sélectionné pour arbitrer la finale
du tournoi est frustré par cette décision et est convaincu que la décision n’a pas été rendue de manière impartiale.  Il est tenté
de s’objecter verbalement dès l’annonce de la décision, mais il décide plutôt de loger un appel auprès du comité respon sable,
tel que le veut la procédure.

Exemples d’applications pratiques

• Un entraîneur insatisfait d’une décision d’un arbitre apostrophe l’officiel en question et engage une discussion dont le ton
devient agressant ; les propos sont inappropriés et le langage inacceptable.  L’officiel demande l’appui de l’arbitre en chef si
la situation le permet.  Il se retire avec calme et dignité pour remplir un rapport écrit expliquant la situation qu’il remettra
aux autorités concernées.

• Tel que les règles de son sport le permettent, le juge arbitre de l’épreuve rassemble tous les athlètes avant le début de la
compétition afin de se présenter, de  s’assurer qu’ils sont tous informés des attentes du juge-arbitre et de leur souhaiter une
bonne compétition. 
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LE PROCESSUS POUR MESURES DISCIPLINAIRES

Le succès de la mise en application du Code de conduite repose sur un processus bien réfléchi concernant la façon de traiter
les manquements au Code de conduite.  En effet, le fait de valoriser les comportements conformes au Code et de réagir
de manière appropriée à tout manquement de la part d’un officiel favorisera son respect par l’ensemble des officiels.  Les
mesures disciplinaires doivent donc permettre de traiter les manquements de manière informelle ou formelle,
dépendamment de la gravité de l’infraction.

A. Méthode d’intervention informelle

Dans les cas où un manquement au Code se produit, il est recommandé d’offrir des méthodes d’intervention qui peuvent
varier selon la gravité de l’infraction commise.  En effet, chaque infraction ne mérite probablement pas un rapport écrit dé-
taillé et une audience devant un comité.  Cependant, il est important de souligner ce manquement auprès de l’officiel fau-
tif.  Il se peut que le manquement soit dû à une ignorance du règlement ou de la procédure ou encore à une inattention
causée par une situation de stress.  Dans une telle situation, la méthode d’intervention informelle est fortement suggérée
et s’avère souvent très efficace pour éviter la répétition du comportement inacceptable. Cette méthode se veut un élément
formateur et peut prendre la forme, par exemple :

• d’une simple remarque;
• d’une discussion en privé avec l’officiel fautif;
• d’un avertissement.

Toute intervention informelle devrait être faite dans le principe du respect, donc en considération du moment et de la façon
appropriés d’intervenir.  Parfois, intervenir immédiatement ne fait que jeter de l’huile sur le feu!  La diplomatie et le tact ne
sont pas donnés à tous.  Il peut s’agir d’un aspect sur lequel les officiels auront besoin d’un peu d’éducation : il ne faut pas
hésiter à leur en offrir!

Le plus grand danger avec cette approche informelle reste qu’elle ne permet pas de répertorier les manquements à répéti-
tion par le même officiel, qui peuvent être un signe d’insubordination ou qui pourraient mettre en péril l’intégrité des com-
pétitions lors desquelles cet individu officie.  Elle est cependant essentielle pour assurer la mise en application du Code de
conduite par tous les membres sans alourdir inutilement le processus.

B. Méthode d’intervention formelle

La méthode d’intervention formelle implique la soumission d’une plainte écrite et l’étude de la plainte par un comité de
discipline.  Si une fédération a déjà en place un comité de discipline (ou l’équivalent) pour traiter des plaintes à propos de
membres autres que les officiels, il peut tout aussi bien être chargé de veiller au respect du Code de conduite des officiels.
Il est essentiel d’offrir un processus de plainte qui favorisera le dépôt d’un rapport écrit dans le cas de manquements graves :
un formulaire simple à remplir, une personne-ressource à qui adresser ses questions, etc.  Un processus trop complexe pour-
rait décourager les plaignants et rendre le Code de conduite pratiquement inutile.  Certaines règles d’or doivent être re-
spectées lors de l’élaboration du processus pour mesures disciplinaires :

a) Principes de justice naturelle 

La personne accusée d’un manquement au Code de conduite doit 1) dans un délai précis, être avisée en bonne et due
forme de la nature de la plainte et du processus qui sera suivi pour la traiter; 2) être avisée de la tenue d’une audience
à une date et un endroit (si en personne) qui lui permettent d’être présente, ou du moins d’y être représentée 3) avoir
la possibilité de fournir son point de vue, avec preuves et arguments oraux ou écrits, pour réfuter la plainte déposée
contre elle et présenter des témoins à l’appui 4) être entendue par des individus qui sont indépendants, impartiaux et
exempts de conflits d’intérêts apparents. 
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b) Uniformité des sanctions  

Les membres d’un comité de discipline n’y siègeront pas éternellement.  Afin d’assurer une continuité et surtout une
uniformité relative des sanctions pour le même type d’infraction, il est impératif de rendre les décisions par écrit, avec
justification, et de conserver une « jurisprudence » du comité qui sera mise à la disposition des membres du comité
pour référence au besoin.

c) Droit d’appel   

Tout membre à qui est imposée une sanction devrait aussi avoir un droit d’appel de cette décision, soit auprès d’une
plus haute instance de cet organisme (comme par exemple le comité exécutif), soit en offrant un accès à un service de
règlement extrajudiciaire de différends.  Ce processus doit respecter les mêmes principes de justice naturelle énoncés
ci-dessus.

ATTENTION : Il est important de bien cerner le mandat du comité de discipline ou du comité d’appel afin de
s’assurer qu’il ne soit pas conduit à traiter de questions qui relèvent des tribunaux civils ou criminels!!!

Par exemple, les allégations de harcèlement ou d’abus, de violence physique, de conduite en état d’ébriété,
d’agissements inappropriés avec des mineurs et de détournements de fonds ou autres fraudes devraient être
rapportées aux autorités compétentes.

C. Le modèle d’intervention

La partie qui risque d’être la plus difficile sera de transmettre aux officiels et autres membres concernés un modèle simple
et facile à suivre pour faciliter la détermination de l’action appropriée de la part des membres qui observent un manque-
ment.  Le modèle d’intervention proposé par la fédération doit offrir un barème permettant de juger de la différence entre
un manquement léger et un manquement grave, et il doit aussi offrir une action-type recommandée pour chaque type de
manquement.

Exemples de manquements 

i) Manquement léger

• Lorsqu’un officiel est témoin d’un comportement de la part d’un autre officiel qui constitue un manquement léger
au Code, il lui revient dans un esprit d’entraide et de bien-être collectif, de lui signaler verbalement ce manquement
au Code et souligner l’importance de son application.  Il est possible également, selon le cas, que la réaction ap-
propriée soit simplement de signaler ce manquement à l’officiel-en-chef, qui se chargera d’assurer le suivi auprès
de l’officiel fautif. 

• Lorsqu’il y a « récidive » de la part d’un officiel qui a déjà fait preuve de manquements au Code de conduite, l’of-
ficiel « témoin » du comportement informera l’officiel-en-chef, qui se chargera de signaler ce manquement à l’of-
ficiel « récidiviste » et qui pourra lui remettre un avis écrit.

ii) Manquement grave

• Tout manquement grave (acte dérogatoire) au Code de conduite fera l’objet d’une plainte écrite formulée par l’of-
ficiel « témoin » qui sera soumise au Comité de discipline pour analyse et décision.  L’officiel fautif sera verbalement
avisé de cette plainte écrite et des étapes subséquentes. 

Deux dimensions doivent être retenues lors de la détermination de l’action disciplinaire requise: 

1) la gravité du manquement, et 

2) la répétition du manquement. 

Le tableau suivant illustre une façon simple de classifier les comportements qui constituent des manquements légers ou
graves et de déterminer, selon que ces comportements sont répétés ou non par le même officiel, quelle méthode d’inter-
vention est la plus appropriée. 
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Classification des manquements au Code de conduite pour le choix du type d’intervention :

Grave Méthode d’intervention
formelle

Méthode d’intervention
formelle

Méthode d’intervention
formelle

Léger Méthode d’intervention
informelle

Méthode d’intervention
informelle avec avis écrit

Méthode d’intervention
formelle

Premier manquement Second manquement Troisième manquement

LES MESURES EXTRA-DISCIPLINAIRES

LA MISE EN APPLICATION DU CODE DE CONDUITE

C’est encore par le renforcement positif et la pression des pairs que les bons comportements se forgent.  Loin de chercher
à punir chaque infraction, il faut plutôt créer un désir chez l’officiel de se faire reconnaître pour sa compétence.  Il s’agit de
penser à des façons de souligner les comportements modèles exhibés par certains officiels dans un sport en particulier afin
de mettre en valeur autant les bons comportements que les réalisations sportives des officiels. 

Par exemple, des profils d’officiels peuvent être publiés dans le bulletin ou sur le site Internet de la fédération
ou encore des prix et reconnaissances peuvent être attribués lors de son AGA ou son gala annuel.

Aussi, les officiels doivent eux-mêmes créer une culture au sein de laquelle les manquements au Code sont inacceptables.
Il faut encourager les officiels d’expérience dans la mise en œuvre du Code de conduite en leur confiant la responsabilité
de transmettre les valeurs préconisées par la fédération à ceux qui suivent leurs traces.  Après tout, si leur rôle principal en
tant qu’officiels est d’assurer le respect des règlements par les participants, la moindre chose est d’exiger de leur part une
vigilance supérieure en ce qui concerne le respect des règlements qui s’appliquent à eux. 

Le succès de la mise en application d’un Code de conduite repose en grande partie sur la préparation judicieuse des étapes
nécessaires à sa réalisation.

Ces étapes doivent être adaptées aux besoins de chaque fédération, en considération de ce qui peut déjà exister au sein
de cette fédération.  Une bonne intégration du Code, l’engagement et le support de la direction de la fédération, ainsi que
l’implication des officiels sont donc essentiels.

1. Préparation
• Reconnaissance par la direction de la fédération du bien-fondé et de l’importance d’un Code de conduite qui lui-

même est supporté par un Code d’éthique reconnu par la direction de la fédération;

• Engagement et support de la direction de la fédération à son implantation;

• Attentes de la direction à l’égard des officiels.
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2. Processus d’adoption 
• Désignation d’un groupe de travail incluant des représentants d’officiels au sein de la fédération pour élaborer le

Code de conduite spécifique à cette fédération ou, s’il y a lieu, mettre à jour et enrichir le Code de conduite déjà
existant;

• Adoption par la direction de la fédération du Code de conduite nouveau ou enrichi et précision des attentes de la
direction à l’égard de sa mise en application;

• Adoption du processus de mise en application et de suivi tel que proposé par le groupe de travail.

3. Processus d’implantation 
a) Phase d’information

La façon dont l’information sera communiquée à tous les officiels de la fédération, de tous les niveaux, est un élé-
ment clé pour favoriser leur appropriation du Code.  Cette phase est donc impérative pour faciliter la compréhen-
sion et l’adhésion au Code ainsi que la mise en application de son contenu.

Information aux officiels :

• Publier officiellement le Code de conduite (format convivial) et le communiquer à tous les officiels; 

• Impliquer les officiels « cadres » ou « formateurs » de la fédération dans cet exercice;

• Organiser des sessions d’information pour expliquer non seulement le Code lui-même, mais le but et l’importance
du Code de conduite et les attentes de la direction à l’égard de sa mise en application. Ces séances d’information
peuvent être conduites de diverses façons selon la structure de la fédération, soit par district, par région ou à
l’échelle provinciale.  Il importe de « prendre le temps » d’expliquer le bien-fondé, l’importance et les bienfaits du
Code de conduite. Il faut aussi le rendre accessible à tous les officiels pour leur permettre entre autres d’échanger
sur son contenu et son application;

• L’implication d’un membre de la direction de la fédération, en support aux officiels « cadres » ou « formateurs » lors
de sessions d’information, confirme l’engagement et le support de la direction et permet aussi de préciser ses at-
tentes à l’égard de sa mise en application;

• Incorporer le Code de conduite au programme de formation et de certification des officiels : profiter de l’occasion
pour faire un « rappel » sur le Code de conduite, tout comme il est important de faire un « rappel » sur les règle-
ments de compétition.

Information aux autres membres de la fédération :

• Communiquer le Code de conduite à tous les membres de la fédération, incluant les dirigeants, les administrateurs,
le personnel, ainsi que les entraîneurs.

b) Phase de mise en application

Le Code de conduite prend sa valeur réelle dans sa mise en application, notamment au niveau de l’appropriation
par les membres et du suivi qui en est fait.  Il se veut contributif à l’exercice des fonctions de l’officiel.  Il est im-
portant d’identifier les lacunes ou les manquements à son application, causés soit par un manque d’information,
par incompréhension ou par un comportement inapproprié et inacceptable.

Il est donc important de se doter d’un mécanisme favorisant à la fois la mise en application du Code et l’évalua-
tion de son état. Ceci permettra au besoin d’y apporter des améliorations, ou tout au moins d’intervenir face aux
manquements survenus. 

Tel que proposé de façon plus détaillée dans la section sur les mesures disciplinaires, ce mécanisme de mise en
application et de suivi peut comporter certaines limites au niveau des actions correctives requises.  Ainsi, selon sa
gravité, le manquement survenu et susceptible de conduire à une mesure disciplinaire doit être traité conformé-
ment à la politique de la fédération relative aux manquements aux règlements, aux plaintes et autres cas d’inter-
vention - habituellement sous la responsabilité d’un Comité de discipline mis en place par la fédération. 
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4. Processus de suivi de l’application du Code de conduite  
a) Suivi périodique

Un sondage auprès d’un certain nombre d’officiels, à l’échelle de la province, pourrait être effectué au moins une
fois par année, selon la discipline sportive, pour évaluer le niveau d’application du Code de conduite et les amélio-
rations requises.

Un sondage pourra aussi être réalisé auprès d’un certain nombre d’entraîneurs et de participants permettant de
connaître leur point de vue sur l’application du Code, soit du comportement des officiels à leur égard.

b) Évaluation des plaintes formulées

Le nombre et surtout la nature des plaintes formulées demeurent un très bon indicateur quant à l’application du
Code, du niveau d’adhésion, de situations plus problématiques et d’améliorations possibles. 
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CONCLUSION

Les officiels sont responsables de la mise en application et du respect des règlements techniques de leur sport.  À ce titre,
ils doivent, davantage que les autres intervenants, se comporter de manière irréprochable dans l'exercice de leurs fonctions.
Le Code de conduite proposé dans le présent document constitue un outil adaptable aux besoins particuliers des fédéra-
tions.  Il a pour but de fournir aux officiels un cadre de référence à l'égard de ce qui constitue, de leur part, un comporte-
ment acceptable. 

Un Code de conduite bien écrit et mis en valeur par la fédération permettra à ses officiels d’accroître leur crédibilité auprès
des participants et de favoriser le respect de leur rôle et de leurs décisions en contexte de compétition.  Comme le pro-
pose le Code d’éthique en annexe, les officiels s’engagent à respecter les grands principes éthiques de dignité (respect des
individus) et d’intégrité (respect des règlements) et escomptent en retour des comportements correspondants de la part
des participants et intervenants de leur sport.  Ce genre de « contrat social », lorsque honoré, favorise un environnement
plus positif et propice à des expériences valorisantes en sport.

Afin d'évaluer la qualité et la pertinence de cette première édition, un court questionnaire d’une page accompagne le do -
cument afin de recueillir les commentaires des lecteurs et usagers du guide.  Les observations reçues permettront, le cas
échéant, de bonifier une prochaine édition afin de mieux répondre aux attentes et aux besoins des fédérations sportives
sur la formulation et la mise en œuvre de leur Code de conduite pour officiels
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